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TEXTE INTEGRAL

Est rapportée la décision n° 552 du 10 avril 1965. Sont désignés pour faire partie du comité de gestion du bureau de
main-d’ceuvre du Port de Djibouti : — M. le Directeur de la’ S.O.M.A.D. ou son représentant ; — M. le Directeur de la Société
Maritime L-Savon et Ries ou son représentant : — M. le Directeur de la Maison Livierato ou son représentant : — MM. Abdi
Mahamoud Al et Youssouf EImi Hassan, tous deux représentants de la main-d’ceuvre dockers : — M. Mohamed Mahmoud
Robleh, représentant de la main-d’cetuvre dockers maitrise. Il leur est donné mandat pour une durée de deux ans.
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